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SAT : Surface Agricole Total. SAU : Surface Agricole Utile. TVA : Taxe sur la valeur ajoutée. 7 Introduction générale Introduction générale La fin de la guerre de libération d Algérie s accompagne de l exode massif des colons qui laisse l activité économique totalement désorganisée. Près d un million de
colons laissent sur place une population rurale et analphabète à 90% et un vide en cadres et ouvriers. La période apparaît comme une phase de transition particulièrement difficile autour de laquelle sont entreprises les premières réformes pour la réorganisation del économie algérienne. En outre, compte
tenu du rôle dominant joué par les cadres européens dans l ensemble dessecteurs d activité économique et sociale, leur départ quasi-total a entraîné, non seulementune baisse du niveau de l activité économique due à l abandon de leurs domaines agricoles etde leurs entreprises industrielles et
commerciales, mais également la fuite des capitaux. «L agriculture joue un rôle crucial dans le démarrage économique des nations, son développement harmonieux est de surcroît, indispensable à l équilibre écologique de notre monde» 1 «L agriculture joue aussi un rôle central dans le développement
économique d un pays dans la mesure où la majorité des pays pauvre tire leurs subsistances du sols» 2. En outre, elle a un effet sur la réduction de la pauvreté puisque la moitié de la population des pays en voie de développement vit dans les zones rurales ou la pauvreté est la plus répandue. Au
moment où la faim frappe les agricultures. Elle est les résultats des problèmes agricoles, et plus précisément les problèmes de développement agricole, c est dans le secteur agricole que le développement économique à long terme sera gagné ou perdu, et que l amélioration de sesacteurs est le point de
départ qui pourra aider le tiers monde à prendre le démarrage qui le rapprocherait d une économie plus ou moins développéeetoffrir de nombreux emplois et rémunération à une grande partie de la population. L agriculture algérienne se cantonner précisément au carrefour des problématiques du
développement rural, de l aménagement du territoire, de la sécurité alimentaire et de l agroalimentaire. 1 P.BAIROCH, «l agriculture des pays développés.1880 à nos jour-production, productivité, rendements» Edition : Economica, paris, 1999, p55. 2 BouriChaouki, «les politique de développement
agricole. Le cas de l Algérie. (impact de PNDA/PNDR sur le développement agricole), 2011,p13. 1 8 Introduction générale Son histoire a été marquée par plusieurs réformes, un secteur agricole étatique a vite remplacé les vastes domaines coloniaux et des réformes se sont succédéessans un réel
changement. En 1987 une nouvelle réorganisation du secteur agricole a donné naissance à des unités de production plus petites et plus autonomes. La création des EAC et EAI (exploitation agricole collective et individuelle) a induite une importante diversification des systèmes de production. A partir de
2000, le secteur agricole se distingue par la mise en œuvre du programme national du développement agricole (PNDA). Ce dernier vise l amélioration de la sécurité alimentaire du pays dans un cadre, qui se veut novateur, reposant sur le triptyque agriculture économique- rationalisation et préservation
des ressources. Toutefois ce secteur caractérisé par une situation du foncier agricole complexe devant la diversité de statuts juridiques des terres de l Etat et l absence de législation en ce qui concerne les terres privées. Le secteur agricole algérien a connu un approvisionnement financier par le
systèmebancaire algérien,après l indépendance est passé par un processus qui s est réalisé en plusieurs étapes : -Etape de la souveraineté , naissance du trésor public au mois août 1962 (crédit d équipements au secteur agricole) -Etape de nationalisation , nationalisation des banques étrangères, qui
donneront naissance à la banque national d Algérie BNA en juillet 1966(financement et du soutien au secteur agricole) -Etape de la restructuration organique , mise en œuvreà partir de l année 1982 pour l ensemble des entreprise du secteur public, il a touché également le secteur bancaire.et a donné
naissance à une nouvelle banque. La banque de l agriculture et du développement rural BADR- dont la principale vocation le financement du secteur agricole et du secteur agro-industriel, censée fournir un meilleur encadrement et de faciliter l octroi des crédits aux exploitations agricole, et par le même
fournir un soutien technique adapté au secteur agricole, qui a offert plusieurs et différents types de crédit. Le crédit agricole mutuel créé en 1995 dans l espoir de voir, d une part les agricultures souscrire suffisamment de part sociale pour capitaliser les caisses mutuelles et, d autrepart de déposer leur
disponibilité dans ces caisses afin de financer leurs activités. 2 9 Introduction générale L Algérie étant en grande partie désertique, ses potentialités agricoles sont concentrées dans le Nord du pays, avec seulement 20% de surface utilisable pour l agriculture. Le manque d infrastructures et les
sécheresses régulières rendent actuellement l économie algérienne très dépendante des importations pour répondre à ses besoins. De ce fait, l agriculture constitue une des priorités des autorités algériennes afin de réduire sa dépendance alimentaire, et diversifier son économie de «rente pétrolière»,
sachant que les hydrocarbures représentent 97% des exportations et de 70 % des recettes fiscales. Ainsi, depuis le début les années 2000, le gouvernement algérien a lancé un programme national de développement de l agriculture afin de contribuer à la diversification de son économie. Cette politique
de Renouveau Agricole et Rurale bénéficie d importants moyens mais les marges de progrès restent considérables. Aujourd hui, l agriculture représente près de 10% dans le produit intérieur brut alors qu elle représentait plus de 20% après l indépendance. Cette baisse de production accompagnée de l
explosion démographique a engendré un déficit de la balance commerciale par l importation d environ 33% des produits agricoles. L objectif de notre travail consiste à analyser les différents types de financement de l agriculture qui existent en Algérie et en particulier les stratégies adoptées par l état pour
faire évoluer son agriculture. A cet effet, un certain nombre de questions méritent réflexion à savoir : Quel est l état des lieux de l Agriculture Algérienne? Quels sont les différents moyens de financement de l Agriculture en Algérie? Comment la BADR de Kherrata procède t-elle au financement de l
activité agricole? Afin d apporter des réponses à nos interrogations, nous avons scindé notre travail en trois chapitres. Le premier chapitre consacré à l historique de l économie algérienne et le système bancaire. Le second chapitre parle sur les réformesde l agriculture, et l évolution de la productivité
agricole en Algérie. Dans le troisième chapitre on va le présenter d une façon générale la banque BADR puis son agence de Kherrata, enfin l étude des différents types financement bancaire, et donnée un exemple sur un produit financé. 3 10 Introduction générale 4 11 Chapitre I : L évolution de l
économie et du système bancaire algérien Dans ce chapitre nous présenterons les grandes lignes de la stratégie de développement algérienne ainsi que l évolution des principaux agrégats macroéconomiques. Nous effectuerons d abord brièvement un état des fondements doctrinaux de la politique de
développement dans les années soixante, en l occurrence le programme de Tripoli et la Charte d Alger, et le passage de l économie dirigée à la transition vers l économie du marché. Ensuite l évolution de quelques grandeurs macroéconomiques au lendemain de 2007 jusqu à Dans son évolution, le
système bancaire algérien a connu plusieurs périodes durant lesquelles de nouvelles réformes, lois et réglementations ont modifié l organisation bancaire. Dans la deuxième section,retrace l évolution du système bancaire algérien de l indépendance à nos jours, il sera consacrée à l étude du système
bancaire Algérien de 1962 à 1986.et aborder les premières lois bancaires de décentralisation qui ont été entreprises à la fin de processus de planification financière notamment par l adaptation de deux lois de La Troisième est relative à la loi sur la monnaie et le crédit de Section 1 :l évolution de l
économie et du système bancaire algériens 1-principaux axes de développement économique en Algérie 1-1-Le Programme de Tripoli et la Charte d Alger Tripoli Le Conseil National de la Révolution Algérienne réuni à Tripoli (Libye) en juillet 1962,Pour tracé les grandes lignes d action pour l édification d
une «République Démocratique etpopulaire». Dans le but central de l Etat dans la transformation du milieu rural par le biais de la Révolution agraire et la création d une base industrielle, et annonce déjà les nationalisations Futures, la centralisation planifiée de l économie et le socialisme. En vue de la
construction d une économie nationale, il est donc envisagé dans le programme de Tripoli, la réalisation d une Révolution agraire comprenant trois aspects en interaction, en l occurrence, une réforme agraire, la modernisation de l agriculture, la conservation du patrimoine foncier. La transformation des
structures du milieu rural est nécessaire pour augmenter la production du secteur agricole - une analyse détaillée de ce dernier sera donnée dans le prochain chapitre - et diversifier les cultures, mais aussi pour faire face aux besoins alimentaires de la population. 12 Chapitre I : L évolution de l économie
et du système bancaire algérien 5 En outre, l utilisation de la main-d œuvre inemployée dans les différentes activités liées à latransformation des campagnes comme la mise en valeur des terres, le reboisement, etc., Permet de restreindre le chômage. Par ailleurs, la modernisation de l agriculture
favorise L émergence d un marché pour les équipements et les produits industriels. En matière d industrialisation, l idée de la création d une base industrielle (industrie lourde) indispensable au développement économique en général et aux besoins d une agriculture moderne en particulier, est fournie par
le programme de Tripoli - les industries lourdes appelées également les industries industrialisant seront évoquées avec plus de détails ultérieurement -. Pour ce qui est de l industrie privée, elle est considérée comme une activité complémentaire à celle du secteur public. Ce programme devait aussi
permettre d élever le niveau de vie des citoyens, de supprimer l analphabétisme, de développer l habitat et la santé publique, et la socialisation.et prévoit aussi une lutte menée contre le colonialisme et l impérialisme 1. La Charte d Alger Le contenu de la Charte d Alger, est adoptée par le Congrès du
FLN en avril 1964, ne diffère pas beaucoup de l approche du programme de Tripoli. Il traite de la réforme agraire, le développement de l industrialisation, la planification qui sont plus précis et la récupération des richesses nationales au service de la reconstruction de la nation. Dans la Charte d Alger, la
politique nationale de développement est fondée sur le Renforcement du secteur public, qui doit disposer d importants instruments d action sur l activité économique, ainsi que sur le mode interne de financement des investissements. Par ailleurs, la valorisation des ressources humaines et la formation
des cadres sont des facteurs décisifs pour garantir de manière correcte le fonctionnement de l appareil productif disponibleet l utilisation de nouvelles installations. À propos de la planification, la Charte d Alger insiste sur son rôle central tant Sur le plan économique et afin d atteindre les objectifs de
développement économique et social, la planification appelle à la mobilisation et la centralisation des ressources financières est indispensables. Sur le plan politique, la planification implique l indépendance vis-à-vis de l extérieur et la participation des opérateurs économiques à l élaboration et l exécution
du Plan. En vue de préserver l indépendance politique et économique, la Charte d AlgerEnvisage l aide étrangère comme une simple contribution venant s'additionner à l effortnational. 1 Zakïa BELOGBI, «Adaptation du modèle macro économétrique de Haque et alii à l économie algérienne», 2004, p17.
6 13 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Quant aux nationalisations, elles ont été opérées juste au lendemain de l indépendance. En l espace de six mois, le gouvernement algérien prend le contrôle des structures monétaires Et financières en créant le 1er janvier 1963
la Banque Centrale d Algérie (B.C.A.). Ainsi prend fin à cette date, le pouvoir exercé par l autorité française sur l émission monétaire et lagestion du Trésor algérien. La Caisse Algérienne de Développement (C.A.D.) est créée en mai 1963 et le dinar algérien le 10 avril La quasi-totalité des banques et
toutes les compagnies d assurances étrangères sont nationalisées, lors de cette période : la Caisse Algérienne d Assurances et de Réassurance(C.A.A.R.) est nationalisée à partir d août 1963, la Caisse Nationale d Epargne et deprévoyance (C.N.E.P.) en août Durant cette même période trois banques
de dépôt sontcrées à savoir : la Banque Nationale d Algérie (B.N.A), la Banque Extérieure d Algérie(B.E.A.) et le Crédit Populaire d Algérie (C.P.A.) qui sera développé à la deuxième section.d autres vagues de nationalisations ont également concerné les mines (mai 1966) et leshydrocarbures (24 février
1971). Parallèlement et à la même époque, sont créés les entreprises nationales publiques comme l Office National de Commercialisation (ONACO) en 1962 qui a pour mission l importation des biens alimentaires et leur distribution. Puis, en 1963, de la création de l O.N.P. (Pêche), l O.N.A.T. (Tourisme),
l O.N.T. (Transport) et la S.N.T.A. (Tabac et allumettes) planification centralisé à l économie de marché La politique économique mise en œuvre durant la période planifiée fondait sur une allocation administrative des ressources financières et sur un système centralisé des prix qui n a pas traduit la rareté
des facteurs de production. Les crédits octroyés pour le financement du secteur public l ont été à des taux déconnectés du marché. - Plan triennal Est conçu comme un pré-plan destiné à préparer les grands investissements à venir. Ce plan, qualifié souvent de plan expérimental, véhicule une Préférence
de structures, ayant pour support l industrie de base et les activités dépendantes des hydrocarbures. Au cours de cette période, le coup d envoi de l industrialisation est donné. Quoique le plan triennal a un aspect quantitatif (programmes d investissements pour la première fois pluriannuels) privilégiant l
industrialisation, «sa portée première demeure d essence qualitative : définir pour les centres de décisions micro-économiques, l allure du développement sur un horizon 2 BRAHIMI Abdelhamid (1991) : L économie Algérienne d hier à demain : Défis et enjeux, Editions Dahlab, Alger,P 14 Chapitre I : L
évolution de l économie et du système bancaire algérien relativement long, préparation des institutions environnantes (Commerce extérieur, finances et crédit, etc.) Et des procédures pour l élaboration du premier plan quadriennal» 3. Le premier plan quadriennal ( ) marque le départ véritable de la
planification de type socialiste. L objectif est d assurer la mise en place d une industrie de base capable d entraîner une industrialisation en aval. La planification des investissements s est accompagnée de la centralisation de la décision d investir et un poste de Secrétaire d Etat à la planification est créé.
Divers organismes tels que les ministères de tutelle, les entreprises et les collectivités locales, conçoivent des projets d investissement en se basant sur les critères que le secrétaire d Etat au Plan a fixés. En coordination avec le Ministère des Finances, les critères du plan arrête un taux d investissement
par arbitrage entre plusieurs projets d accumulation et soumet ses propositions au gouvernement. Parmi une panoplie de projets d investissement conçus, sont retenus les investissements dont on attend un maximum d effets Économiques (sur la production, sur l emploi...). Ce qui a caractérisé ce
premier plan quadriennal, c est le volume et le rythme d investissement qui se sont heurtés à l inertie des différentes structures, et plus particulièrement à la bureaucratie de l appareil administratif. Des goulots d étranglement ont vite fait leur apparition, les matériaux de construction et les biens de
consommation se sont avérés insuffisants, la saturation du port d Alger est aussi enregistrée au cours de ce plan. Le second plan quadriennal ( ), qualifié souvent de plan social, est consacré à la construction des logements et hôpitaux, aux infrastructures et au développement de l agriculture.
Globalement, les objectifs agricoles de ce second plan quadriennal sont orientés vers : la consolidation des structures nouvelles issues de la réforme agraire. la relance du secteur autogéré. l autosuffisance des besoins prioritaires du pays par l intensification des principales Cultures destinées à la
population. la valorisation des potentialités agricoles, l amélioration des équipements, le soutien Aux organismes agricoles, l élargissement et la sauvegarde du patrimoine. la mobilisation systématique du potentiel hydraulique pour l irrigation, l industrie et Les besoins domestiques, par la réalisation des
barrages nouveaux et la multiplication des forages. L accroissement des ressources du pays en devises augmente la capacité de l Algérie 3 Benissad M. E. (1979) : Economie du développement de l Algérie de : Sous-développement et Socialisme, p. 43, Alger (OPU) et Paris (Economica), 287 p. 8 15
Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien à importer et encourage les opérateurs économiques à faire davantage appel aux entreprises étrangères pour la réalisation de leurs programmes d investissement. Les pouvoirs publics ont Eu recours au marché financier
international, compte tenu de l ampleur des besoins en capitaux, ce qui a entraîné un effet cumulatif sur la dette contractée aggravant ainsi l endettement du pays. A cette époque, l Algérie dispose encore d un potentiel industriel très important qui malheureusement est mal géré, mal utilisé et fort coûteux.
C est ainsi que s est posée la question de la rentabilité des usines déjà existantes et de la réorganisation des entreprises de l Etat, et ce, en vue de relancer le développement économique, lutter contre les surcoûts et les gaspillages et réduire la dépendance vis-à-vis des firmes étrangères. -Plan
quinquennaux Ce plan fixe les nouvelles priorités : l agriculture, la santé, l habitat, la formation professionnelle et technique. L accent est mis sur la satisfaction des besoins sociaux en vue d assurer une meilleure vie aux citoyens. En mettant l accent sur l autosuffisance alimentaire, cette nouvelle
orientation marque cependant la fin des investissements industriels. Pour la première fois, l aménagement du territoire est une priorité. Le Ministère de la Planification et de l Aménagement du Territoire (M.P.A.T) créé, en mars 1979, remplace le Secrétariat d Etat au Plan. Le renforcement des
infrastructures ferroviaires, routières, portuaires et aéroportuaires fait partie des principales actions prévues par ce plan. Une politique d aménagement du territoire est donc mise en œuvre afin de rétablir les déséquilibres régionaux et d organiser la diffusion du développement économique et social sur l
ensemble du territoire national. Ce plan prévoit aussi d amorcer en 1980 une politique de désendettement dont l ambition est de réduire la dépendance extérieure dans les domaines de la technologie, du financement et des approvisionnements. A partir de 1982, une profonde réorganisation de l
économie est engagée ayant pour principal objectif une restructuration organique des entreprises et une restructuration financière 4. Il est alors question de transformer les entreprises nationales déficitaires, accablées par des dettes et des découverts bancaires et constituant une charge pour l Etat, en
entreprises performantes capables de s autofinancer et de contribuer à l effort national d investissement. 4 Zakïa BELOGBI, «Adaptation du modèle macro économétrique de Haque et alii à l économie algérienne»,2004,p27. 9 16 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien
Dans son aspect organisationnel, la restructuration des entreprises constitue une opération d adaptation de formes d organisation des entreprises publiques aux exigences du développement correspondant. Il s agit de supprimer de manière urgente les effets néfastes des aspects organiques, notamment
la taille trop grande des entreprises nationales, la concentration des cadres au sein des sièges et l emploi d un nombre élevé des travailleurs dans les activités non directement productives. D autres objectifs sont aussi visés par ce plan, en l occurrence le rétablissement des équilibres intersectoriels entre
l agriculture-hydraulique et l industrie, ainsi que le rétablissement des équilibres extérieurs. Il est en outre prévu de poursuivre la politique de l emploi et d élévation du niveau de qualification. Le second plan quinquennal ( ) est la continuité du précédent, il doit prendre en compte l évolution du contexte
international. Les principales caractéristiques du nouveau système de planification adopté par la loi du 12 janvier 1988 s appuient sur deux niveaux de plan : le plan national de développement économique et social et la planification décentralisée. Dans cette dernière, une décentralisation sectorielle, avec
le plan d entreprise à moyen terme, et une décentralisation territoriale, avec le plan des collectivités locales à moyen terme, sont prévues. La planification nationale est fondée sur les perspectives de développement économique et social à long terme, le plan à moyen terme et le plan annuel.
Globalement, le Plan et plus exactement le nouveau système de la planification, est appelé à Se dérouler en cinq étapes successives qui sont : Evaluations des évolutions possibles du cadre macro-économique et identification des priorités stratégiques du développement national au travers des travaux
de prospective à long terme. Elaboration d une loi d orientation du développement économique et social à moyen terme. Cette loi exprime les axes stratégiques du développement, détermine le cadre de la politique financière de l Etat, identifie les secteurs stratégiques et prioritaires et fixe les objectifs
fondamentaux pour la période tels que la croissance économique, l emploi, l endettement, etc. Par la loi Programme, lorsqu un secteur est considéré comme stratégique et prioritaire, et est mentionné dans la loi d orientation du développement économique et social, l Etat s engage à lui réserver les
ressources financières nécessaires. 10 17 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Le Contrat programme charges les institutions de l Etat d effectuer des actions de développement financier par le gouvernement. Les objectifs essentiels sur le moyen terme sont compris
dans ces programmes. Etablissement par chaque ordonnateur d une décision d investir pour chaque projet, dans le cadre de l apport global alloué par l Etat et dans le respect des lois et de contrats programment. La planification porte aussi bien sur le long terme et le moyen terme que sur le court terme.
A long terme, la planification doit assurer la préparation de l avenir en se basant sur l évolution probable des éléments stratégiques permettant de déterminer le rythme, l intensité et l impact de l effort de développement économique et social. A moyen terme et grâce aux prévisions faites sur le long terme,
le plan national, le plan d entreprise et le plan des collectivités locales sont élaborés. C est la planification à moyen terme qui permet de déterminer les objectifs et les moyens pour les atteindre à travers la coordination entre l ensemble des secteurs d activité et l organe central de planification d une part,
et entre ce dernier et les entreprises de l Etat et les collectivités locales d autre part. L organe central de planification, le Conseil National de la Planification (CNP) créé par le décret n du 9 décembre 1987, dispose de structures techniques qui agissent en étroite coordination avec les structures de
planification des administrations de l Etat pour assumer diverses missions. Il propose d abord au gouvernement les choix, arbitrages et décisions liés à la politique économique et sociale. Il se prononce par la suite sur les projets de décision de politique économique, financière et commerciale courante,
correspondants à la mise en œuvre du plan annuel. Enfin, le CNP est finalement chargée d organiser et de proposer les mécanismes économiques et structurels de planification économique, sociale et culturelle Pour les différentes périodes. Le plan national représente le cadre de référence de la
politique de l Etat.Il est la référence indispensable au niveau de planification décentralisée (des entreprises et des collectivités locales). En prenant en considération l évolution réelle des contraintes dans la mise en œuvre du plan à moyen terme, la planification à court terme procède, grâce au plan
annuel, aux corrections et aux adaptations nécessaires. L élaboration du plan d entreprise à moyen terme s effectue à trois niveaux : au niveau de l entreprise, au niveau intersectoriel et finalement au niveau national. Au sein de l entreprise, l ensemble des salariés participe aux discussions organisées à
cette fin. Sur le plan intersectoriel, il s agit de la coordination entre les opérateurs économiques qui permet de bien définir les objectifs de l entreprise considérés comme fondamentaux par le 11 18 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Plan National, par rapport à l
évolution prévue des autres activités économiques. Au niveau national, les débats entre les entreprises et l organe central de planification précisent non seulement la nature et le niveau de l aide de l Etat mais aussi les engagements de l entreprise en termes d objectifs. La cohérence entre la stratégie de
développement économique et social du Plan National et les axes de développement des activités de l entreprise doit être assurée 5. Le transfert de certaines prérogatives en matière de planification au niveau des collectivités locales est l un des aspects importants de la décentralisation régionale. Le
plan à moyen terme des collectivités locales, prévu par la loi de 1988 relative à la planification, constitue un instrument pour la conduite de politique cohérente et notamment un plan spatial du développement local. L élaboration d un plan de wilaya, représentant un projet global de développement, doit
être effectuée dans le cadre des orientations et objectifs du Plan National à moyen terme. 1-3-la transition vers l économie de marché Le gouvernement algérien s est engagé vers la fin des années 1980 dans une économie de transition abandonnant l économie planifiée et les industries
industrialisations. A l époque, l Algérie est confrontée à une crise structurelle qui a dévoilé les faiblesses de son système économique, ainsi des réformes économiques ayant pour objectif le redressement du secteur public sont devenues nécessaires. Parmi les principaux déséquilibres, on peut citer : un
excès de demande de biens et services de consommation : cet excès a pu être Comblé dans le passé grâce à un endettement facile, gagé sur la rente pétrolière ; une réduction sensible de la croissance économique ; des déficits cumulés des entreprises publiques ; un chômage important et une hyper-
inflation ; une dépendance vis-à-vis de l extérieur au niveau des produits alimentaires, des biens intermédiaires et des biens d équipements ; une chute des exportations et ainsi un déficit de la balance commerciale ; un endettement important. 5 BRAHIMI Abdelhamid (1991) : L économie Algérienne d
hier à demain : Défis et enjeux, Editions Dahlab, Alger. p 19 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Ces signes justifient la profonde réforme de l économie algérienne. En optant pour une transition vers une économie de marché, les autorités algériennes s engagent en
1994 dans un Programme d ajustement structurel (PAS), un vaste projet de réformes économiques devant Déboucher sur l économie de marché. Le PAS est défini par un ensemble de mesures déployées par l Etat pour réduire ou supprimer les déséquilibres économiques et financiers internes et surtout
externes et instaurer les éléments constitutifs d une économie de marché. Il affecte particulièrement le secteur public. On assiste depuis la fin des années 1980 à la Promulgation de plusieurs lois et décrets législatifs touchant tous les aspects fonctionnement de l économie. La transition vers l économie
de marché se fait par le biais de l autonomie des entreprises Socialistes, la propriété de l Etat et la privatisation, la réforme des prix, la réduction ou L élimination progressive du monopole de l Etat sur le commerce extérieur, la réforme des Salaires et la politique de l emploi, la réforme du secteur bancaire
et financier, et finalement L agriculture. Les corrections des déséquilibres sectoriels, cités auparavant, appellent des Réformes diversifiées dont l essentiel est : d accroître la production nationale : il s agit de favoriser la croissance économique en privilégiant l investissement productif. On accorde une
attention particulière à l investissement privé, tant national qu étranger ; d accroître l offre locale de produits en améliorant l efficacité de l appareil productif Et ce en utilisant la libéralisation des prix et du commerce extérieur et en supprimant les subventions la consommation supportées par les
entreprises ; de stabiliser l économie par la politique fiscale et monétaire ; de prendre pour les déséquilibres extérieurs des mesures visant surtout à L accroissement des exportations et à la diminution des importations. Il était devenu nécessaire pour l Etat algérien de réussir son programme d ajustement
et de progresser rapidement vers l économie de marché. Ce passage d une économie dirigée à une économie de marché implique obligatoirement un changement radical de la fonction de l Etat. L Algérie se trouve donc dans l obligation de reformuler son rôle dans la sphère économique en tant que :
régulateur, puissance publique, propriétaire et actionnaire. Par le biais des instruments appropriés de régulation, l Etat a la charge de corriger les insuffisances du marché. Il ne doit pas perturber la concurrence, il doit plutôt favoriser les mécanismes concurrentiels et lutter contre toute forme de
monopole, qu il soit de type public ou privé. L Etat «régulateur» détermine aussi sa stratégie pour éviter le gaspillage des ressources. En 13 20 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien effet, la raréfaction des ressources financières le conduit à éclaircir sa responsabilité
envers le secteur public sans toutefois enfreindre les règles de la rationalité économique. En tant que puissance publique, on demande à l Etat de gérer les ressources rares au profit de toute la collectivité. L instauration d une économie de marché entraîne une profonde restructuration du secteur public
productif. Il est des secteurs dont l Etat algérien entend demeurer le propriétaire exclusif. En fait, c est en fonction des priorités de l Etat que sont déterminés les secteurs considérés comme stratégiques. L Etat «propriétaire» fait un choix stratégique parmi divers secteurs publics productifs qu il souhaite
«impérativement» garder sous son contrôle. En déterminant le secteur «stratégique», l Etat entend le maintenir sous son emprise directe. En acceptant les règles du marché, l Etat peut devenir un membre actionnaire d une entreprise ou d une institution. En outre, il est en mesure d intervenir au même
titre que les autres actionnaires. En tant qu actionnaire, l Etat ne peut pas gérer les ressources de la collectivité sans se préoccuper de leur utilisation rationnelle 6. L Etat a un rôle stratégique à jouer en économie du marché ; il ne saurait se substituer au marché mais édicte des règles et les fait
respecter. La planification n est finalement pas totalement et définitivement abandonnée, elle est plutôt réhabilitée dans un cadre rénové. Ainsi, à côté du marché, l Etat est responsable au moins des conditions du développement et continue à assurer des missions principales telles que l encadrement et
la régulation de l activité économique à travers le Plan. Dès lors, le Plan et les marchés complètent. Vu la place que lui attribue la stratégie algérienne de développement, une analyse de évolution du secteur agricole est nécessaire qui on le présente dans le deuxième chapitre. 2-évolution des grandeurs
macroéconomique algérienne L étude de ces indicateurs nous permet de comprendre l évolution de la croissance économique en Algérie, pour une période de plus de cinquante ans, On s intéressera aux indicateurs de l activité économique comprenant en particulier, l analyse du PIB(Produit Intérieur
Brut). Dans l optique production, le PIB est ventilé en vingt-deux (22) secteurs d activité économique avec une agrégation en six (6) grands secteurs d activités économiques : l Agriculture ; Les Hydrocarbures ; L Industrie ; 6 Mouhoubi S. (1998) : L Algérie à l épreuve des réformes économiques, pp. 7-12,
OPU, Alger, 109 p. 14 21 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Le BTPH y compris les Services et Travaux Publics Pétroliers (STPP) ; Les services marchands (transport et communication, hôtels-cafés-restaurants, commerce, services fournis aux entreprises et services
fournis aux ménages) ; et les services non marchands composés pour l essentiel des activités des Institutions Financières (IF) des Affaires Immobilières (AI) et de l Administration Publique (AP). Ces six secteurs en analyse dans la période du 2007 à Le produit intérieur brut (PIB) Le PIB c est un agrégat
macroéconomique qui mesure la valeur marchande totale de l'ensemble des biens et Services produits dans un pays pendant une année donnée. Il peut être évalué soit en valeur, soit en volume, est l'indicateur le plus large de l'économie d'un pays. Un graphique présentant l évolution du PIB de l Algérie
depuis 1960 jusqu en 2017montre que le PIB en Algérie connaît une évolution rapide et régulière depuis 1960 jusqu'à 2016 (graphique 1). Graphe 1 :L évolution du PIB en million de dollars courants PIB ($ US courants) Source : graphique fait par nos à partir des statistiques de la banque mondiale. Ce
graphique présentant l évolution du PIB de l Algérie depuis 1960 jusqu en De 2,724 à 156,08 mds dollar en 2016, il s agit évidemment des prévisions des experts. Les données sont de la banque mondiale. Depuis le début des années 1962 le PIB de l Algérie connaît une évolution rapide avec un seul
recul en 2000 par 54,79. La valeur du Produit intérieur brut (PIB) de l Algérie a plus que triplé en 10 ans, passant de (54,79 mds dollars) en 15 22 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien 2000 à (156,08 mds dollars) en 2011, grâce notamment aux investissements publics
consentis par l Etat pour booster la croissance économique L évolution des secteurs d activité économique de 2007 L Agriculture Le secteur agricole affiche une croissance de sa valeur ajoutée de 1,8% en 2016 par rapport à 2015, après les 6% en 2015 par rapport à 2014 et les 2,5% en 2014 par
rapport à La timide performance du secteur de l agriculture en 2016 est due principalement à la forte baisse enregistrée dans la production de céréales qui connait une baisse en volume de 8,0% en 2016 après une croissance positive de 9,5% en 2015 par rapport à Il faut également retenir que d une
manière générale et en dehors des céréales qui ont été fortement affectés par des conditions climatiques et pluviométriques non favorables, la production agricole hors céréales végétale et animale est également affectée. Ainsi, la production végétale hors céréales connait un taux de croissance de 2,7%
en 2016 contre 6,4% en 2015 et la production animale marque un taux d accroissement de 1,7% En 2016 contre 5,6% en En examinant le graphe ci-dessous, il est constatée depuis 2010 des variations de la production agricole moins heurtée et donc une meilleure maitrise et prise en charge durant les
cycles climatiques défavorables. Graphe 02 : Evolution du taux d accroissement en volume (en %) de la production agricole sur la période Source : graphique fait par nos à partir des statistiques de la banque mondiale 7 mondiale.org»alegria. 16 23 Chapitre I : L évolution de l économie et du système
bancaire algérien Les hydrocarbures D après le (graphe03) Le secteur des hydrocarbures enregistre une forte reprise d activité en 2016 après le retour à la croissance de 2015, mais toujours dans un contexte de baisse des prix des hydrocarbures et de niveau des prix bas. En 2016, le secteur des
hydrocarbures connait un taux de croissance en volume de 7,7% après avoir connu une timide reprise en 2015 de 0,2% qui a sans doute marqué la rupture avec une décennie ( ) de récession et de décroissance des activités des hydrocarbures. Ce constat permet d avoir la mesure des chocs extérieurs
auxquels sont confronté le secteur des hydrocarbures et par conséquent l économie globale du fait de la forte variabilité des prix internationaux. De manière générale, l activité du secteur des hydrocarbures connait un regain d activité en 2016 en termes de production physique et que les exportations d
hydrocarbures sont caractérisées par une forte croissance. Au total, le secteur des hydrocarbures bénéficie du regain d activité enregistrée, mais la baisse des prix internationaux en 2016 a conduit à des impacts négatifs sur le chiffre d affaire et la valeur ajoutée en valeurs courantes. En volume et aux
prix de l année précédente, les exportations d hydrocarbures augmentent de 8,3% en 2016 par rapport à Graphe 03 : Evolution du taux d accroissement en volume (en %) de la Valeur Ajoutée des hydrocarbures sur la période Source : graphique fait par nos à partir des statistiques de la banque mondiale
L industrie La valeur ajoutée industrielle a été évaluée à 975,7 milliards de DA en 2016 contre 904,6 milliards de DA en 2015, soit une hausse nominale de 7,4%. Il faut relever que le secteur 17 24 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien industriel dans l économie voit sa
part dans l économie rétrécir. En 2016, la part de l industrie dans le PIB n est que de 5,6% alors qu elle était de plus de 9,4% en Graphe 04 : Evolution du taux d accroissement en volume (en %) de la Valeur Ajoutée des industries sur la période Le Bâtiment et travaux publics et hydraulique (BTPH) En
2016, le secteur du BTPH croit à un taux de 5,1% par rapport à Après la temporaire et relative pause effectuée en 2011 (5,2%) par le secteur du BTPH, ce dernier avait repris son dynamisme en 2012 avec un taux d accroissement en termes réels de 8,6%. En 2014, ce taux était encore appréciable, mais
moindre avec un taux de croissance des activités du BTPH par rapport à 2013 évalué à 6,9%. Les services marchands Le secteur des services marchands demeure un moteur important de la croissance. Il constitue une composante importante des activités de la sphère réelle du fait qu il soit présent en
amont et en aval de toute activité. Cette position privilégiée lui confère un dynamisme puissant qui soutient fortement la croissance. Pour rappel, ce secteur a réalisé une croissance moyenne annuelle de 8,0% sur la période , mais en 2015, cette tendance semble s infléchir puisque le taux de croissance
enregistré n est que de 5,3% et cette baisse d activité s est accentuée en 2016 puisque le secteur n enregistre que 2,9% de croissance en Cette décélération est pour l essentiel due à la contraction des importations de marchandises mais également à une croissance hors hydrocarbures ralentie. Le
secteur des services et travaux publics pétroliers qui avaient connu une faible croissance en 2013 a renoué avec des performances plus importantes en 2014 avec un taux de croissance de 3,6%. En 2015, cette tendance se confirme avec un taux de croissance de 4,0% 18 25 Chapitre I : L évolution de l
économie et du système bancaire algérien et en 2016 le secteur enregistre de nouveau une croissance de plus de 3,0% et compatible avec la nouvelle dynamique de croissance dans le secteur des hydrocarbures. Globalement le secteur du BTPH y compris les services et travaux publics pétroliers en
2016 est sur la tendance déjà enregistrée en 2015 soit 5,0% de croissance en 2016 par rapport à 2015 contre 4,7% de croissance en 2015 par rapport à Les services non marchands Les «services non marchands» sont dominés par les services des Administrations Publiques et évoluent à un taux de
croissance de 1,3% en 2016 contre 3,5% en 2015 et 4,3% en Il semble évident que cette baisse de la croissance des services des administrations publiques est consécutive à la baisse des recettes de l Etat constituées en partie de la fiscalité sur les hydrocarbures (fiscalité pétrolière). Par ailleurs, les
impératifs de retour à l équilibre budgétaire se sont soldés par une baisse des dépenses publiques et donc une baisse de l activité des administrations publiques 8. Section02 : Evolution du système bancaire Algérien de 1962 à 1986 Dans cette section nous distinguons trois phases qui ont caractérisé l
évolution du système bancaire algérien, d abord, la phase de souveraineté nationale et puis la nationalisation, Cette étape a pour but la nationalisation des banques étrangères défaillantes en les rachetant à leurs propriétaires qui donne naissance à trois banques commerciales,et la troisième phase, est
essentiellement caractérisée par la restructuration du système bancaire par l émergence de nouvelle banques et par la spécialisation des banques qui existant déjà, puis on a : 1. Phase de souveraineté ( ) Elle a vu la naissance de trois principales institutions : le Trésor, la Banque Centrale, la Caisse
algérienne de développement, ainsi que celle de la Caisse Nationale d Epargne et de Prévoyance (CNEP). 8 Thttp:// N août 26 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien 1.1. Le trésor public A l indépendance l Algérie a mis en place dès le 29/08/1962, un trésor public qui



prend en charge les activités traditionnelle de la fonction trésor, ainsi qu une fonction exceptionnelle du crédit à l économie 9.le trésor public c est une administration du ministère des finances, chargée de gérer les fonds de l état et, notamment,de collecter les impôts 10, il joue un rôle de banquier à l
égard des services de l Etat, des collectivité territoriales et de nombreux établissements publics, il est également chargé du service de la dette et de tutelle sur le marché monétaire et le système bancaire Nous tenus à signaler 11, que cette dernière s est développée dans le temps et ce malgré la
nationalisation des banques ( ) La banque centrale d Algérie La BCA ayant été créée le 13/12/1962, fut dotée d un statut d une institution d émission, afin de créer les conditions favorables à un développement ordonné. Elle joue plusieurs rôles dans l économie nationale 1, qui consiste à exercice les
fonctions classiques dévolues à toute banque centrale à savoir : La fonction de banque des banques ; La fonction de banque de réserve ; La fonction de contrôle de crédit ; La fonction de banque de l état ; La fonction de banque des changes La caisse algérienne de développement (CAD) La CAD créée
en 1963 par la loi du 7 mai 1962, son rôle consiste à financer les investissements productifs à moyen et long terme, elle a été chargée des taches différentes 13 : Elle assurait à la fois l établissement des plans d investissement et d importations des 9Zourdani S. : Le financement des opérations du
commerce extérieur, mémoire de licence en sciences commerciales, option FCI, université de Béjaïa 2012, p7 10Ilman M C : dictionnaire d économie et de science sociale, éditions Berti, Idem 12Adjout B, «le SBA : évolutions et évaluation»,mémoire de mester en sciences économiques,option
MBEI,promotion 2010, p8. 13 Idem. 20 27 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Entreprises publiques ; Elle gère le budget et des aides étrangères ; Elle joue un rôle d établissement de crédit La caisse nationale d épargne et de prévoyance(cnep) La CNEP a été créée le
10/08/1964,par la loi sur la base du réseau de la caisse de solidarité des départements et des communes d Algérie «CSDCA» avec pour mission la mobilisation de la collecte de l épargne dégagée par les revenus moyens afin de les distribuer notamment à la construction de logements et pour faire face
à l ensemble soulevés par les entreprises publiques. La première agence de la CNEP a officiellement ouvert ses portes le 01/03/1967 à Tlemcen. Cependant le livret d épargne CNEP était déjà commercialisé depuis une année. 2. La phase de nationalisation ( ) Cette étape est celle des nationalisations
des banques étrangères, qui donneront naissance à trois banques commerciales dénommées " banques primaires " La banque nationale d Algérie (BNA) La BNA est la première banque commerciale à être crée le 13/06/1966, suite à la nationalisation d un ensemble des banques étrangères dont : Le
crédit foncier d Algérie et de Tunisie «CFAT» le 07/07/1966 ; Le crédit industriel et commercial le 01/07/1967 ; La banque nationale pour le commerce et l industrie le 01/01/ Pour assurer les services financiers et l exploitation du secteur socialiste et elle participe au contrôle du leurs gestion, elle exerce
alors toutes les activités d un banque universelle avec un département spécialisé dans le financement de l agriculture 14. En 1982, la BNA devient une banque spécialisée avec pour objet principale la prise en charge du financement de 14Adjout B. : «le SBA : évolutions et évaluation», Mémoire de
licence en sciences économiques, option MBEF, promotion 2010.P12 21 28 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien l agriculture et de la promotion du monde rural. Au terme de la loi n de janvier 1988relativeà l autonomie des entreprises publiques la BNA devient une
société par action et obtient son agrément en 1995, le réseau de la BNA compte 197agences réparties sur tout le territoire national Le crédit populaire d Algérie(CPA) Quelque mois après la BNA, les pouvoir publics ont crée le crédit populaire d Algérie par l ordonnance n du 29/12/ Le CPA a repris
certaines activités gérées auparavant par certaines filiales des banques étrangères, ce qui a entrainé une baisse importante du chiffre d affaire de ces dernières encore en activité dans le pays d où se manifeste le désir de négocier leur reprise de ce fait, le CPA a bénéficié notamment du patrimoine des
banques populaires dissoutes le 31 /12/1966 ;il s agit des banques suivantes : -banque populaire commercial et industrielle d Alger ; -banque populaire commercial et industrielle d Oran ; -banque populaire commercial et investissement d Alger et constantinois ; - La banque régionale commerciale et
investissement d Annaba ; - Banque régionale du crédit populaire d Alger 17. A partir de 1967, la CPA reprend les activités de la banque Algérie Misr, de la société marseillaise de crédit en Algérie (SMC Algérie), de la compagnie française de crédit et de banque (CFCB), de la banque populaire
arabe(bpa). En 1985, le CPA par cession d actifs (agences, employés et compte clients) donne naissance à la BDL, le CPA est agréé en Aux termes de ses statuts, il est une banque universelle, l établissement a pour mission de promouvoir le développement du BTPH, des secteurs de la santé et du
médicament, du 15guide des banques et des établissements financiers en Algérie, édition 2012, KPMG, dz, p Créé par l ordonnance N du 29 Décembre Zourdani S. : Le financement des opérations du commerce extérieur, mémoire de licence en sciences commerciales, option FCI, université de Béjaïa
2012,P. 22 29 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien commerce et de la distribution, de l hôtellerie et du tourisme des médias de la PME /PMI et de l artisanat. suite à la promulgation de la loi sur l autonomie des entreprises en 1988, le CPA est devenue une entreprise
publique économique par action l établissement était éligible tient son agrément en 1995, le réseau de la BNA compte 197agences La banque extérieure d Algérie (BEA) La BEA fut créée le 01/10/1967 par l ordonnance n , dans le but de développer et de la faciliter les rapports économiques avec les
autres pays sous la forme d une société nationale avec un capital de départ de 24millions de dinars, constituée par une dotation entièrement souscrite par l état entreprise des activités du crédit lyonnais 18. Dans le cadre du parachèvement du processus de nationalisation du SBA, la BEA a repris
successivement les activités des banques étrangères exerçant en Algérie, celles de la société générale dans sa situation au 31/12/1967, puis de la Barclay Bank limite au30/01/1968, puis du crédit du nord et de la banque industrielle de l Algérie et de la méditerranée (BIAM) dans leur situations au
31/05/1968.La banque extérieure d Algérie n a pu réaliser sa structure définitive qu à partir du 01/06/1968, la capitale ayant été exclusivement souscrite par l état 19.Selon P.PASCALLON, depuis de la date de la création de la BEA, «l algérianisation des structures financiers peut être considérée comme
terminée». 3.la phase de restructuration organique ( ) La restructuration organique, qui a été mise en œuvre par les autorités à partir de l année 1982 pour l ensemble des entreprises du secteur public (industrie, transport, commerce, tourisme, BTP, etc.), a touché également le secteur bancaire et donné
lieu à l émergence de deux nouvelles banques La banque de l agriculture et de développement rural(badr) Il est une institution financier national créée par décret n le 13/03/1982, elle a repris les attributions de la banque nationale d Algérie BNA dans le domaine du financement du secteur agricole. 18
Créée par l ordonnance N du 10 Octobre Zourdani S. : Le financement des opérations du commerce extérieur, mémoire de licence en sciences commerciales, option FCI, université de Béjaïa 30 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Elle est Constituée initialement de 140
agences cédées par lala BNA, son réseau compte actuellement 290 agences La banque de développement local(bdl) : La BDL a été créée à partir de la restructuration du CPA par l ordonnance n du 13/03/19 82.La BDL avait pour mission essentiel, à sa naissance, la prise en charge du porte feuille de l
entreprise publique locale (EPL).Comme pour le cas de l autonomie des entreprises, la BDL a été transformée, le 20/02/1989 en société par actions, dotée d un capital sociale de 1440 millions de dinars. Le processus d assainissement / restructuration du secteur public économique local initié par les
pouvoirs publics depuis 1994et qui s est soldé par les dissolutions de 1360 EPL, a eu de grandes incidences ; D abord dans la composition du portefeuille de la BDL et ensuit dans ses résultats. A la fin 2008, les entreprises publiques ne représentent plus que 32% du portefeuille de la BDL 21. -La
spécialisation des banques : La spécialisation des banques est la conséquence de la directive de domiciliation des comptes et opération bancaires de l entreprise auprès d une seule banque. La configuration de cette spécialisation dit «sectorielle» va se présenter finalement comme suit, pour chacune
des cinq banques commerciales : -Le BNA : industrie mécanique, métallurgique -La CPA : BTPH, artisanat, le monopole du crédit aux anciens moudjahidine à des conditions avant agences -La BEA : hydrocarbures, pétrochimie -La BADR : exploitations agricole, industries et office de distribution
agroalimentaires -La BDL : entreprise locale dans tous les secteurs Premières tentatives de l autonomie de système bancaire ( ) L Algérie a promulgué un tissu réglementaire qui s articule autour de la réforme de son système bancaire par l adaptation des lois bancaires suivantes : 20 Benmalek.R : Le
système bancaire algérien, maîtrise en sciences économiques, option finance internationale, université de Toulouse, NAAS.A : Le système bancaire algérien : de la décolonisation à l économie de marché, Maisonneuve et larose, 31 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien 1.
La loi bancaire N du 19/08/1986 : Cette loi relative au régime des banques et du crédit suite à la l article de la loi de 1986 «les concours accordés par les établissements de crédit dans le cadre et les limites du plan national de crédit font l objet d une convention avec les bénéficiaires. Ils sont destiné pour
financer les investissements et des exportations des entreprises ainsi que des besoins des ménages dans des limites de leur objet respectif» 22. Dit que la loi bancaire à procédé à une recourt totale du système bancaire intérieur, bien qu elle n a pu modifier tous les éléments précédent système. Cette loi
a attribué de nouvelles prérogatives à la banque centrale, son rôle est de : Assurer le contrôle et la régulation de crédit à l économie. Assurer son concours au trésor public, lui en accorde des découverts. Veiller à la stabilité de la monnaie et au bon fonctionnement du système Bancaire. Gérer les
réserves de changes 23. Selon Benhalima A., l objectif principal de cette loi «est de définir un cadre juridique commun à l activité de tous les établissements de crédits quel que soit leur statut légal», car la législation mise en place, avant cette loi, se trouve dépassée ; cette loi veut assigner un rôle plus
actif à la banque centrale 24, suite à cet article : -l article 19 de la loi 1986 «la banque centrale est chargée dans le cadre de l élaboration de la mise en œuvre et du suivi du plan national de crédite, de régler et de contrôler dans l exercice du privilège d émission et par des moyens appropriés, la
distribution des crédite à l économie ainsi que de réunir les conditions les plus favorables à la stabilité de la monnaie et au bon fonctionnement du système banc 25 aire» ; -l article 08 de même loi «la banque centrale participe à la législation et à la réglementation des changes et du commerce extérieurs
de l économie et sur la stabilité de la monnaie» ; -l article 30de la loi 86«la banque centrale peut être autorisée par voie réglementaire à contracter des emprunts à l étranger ou à consentir des prêts ou des crédits à des banques et à 22 la loi bancaire n 86-12du 19aout 1986 relative aux régimes des
banques et des crédits. 23 NAAS.A : Le système bancaire algérien : de la décolonisation à l économie de marché, Maisonneuve et Laroussese, Benmalek.R. : Le système bancaire algérien, maîtrise en sciences économiques, option finance internationale, université de Toulouse, 1999.p70. 25 32
Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien des institutions financières étrangères ou internationales et ce, dans le respect de dispositions législatives et réglementaires en vigueur et des objectifs déterminés par le plan de crédit» ; -l article 02 de cette loi «le privilège d émettre
sur le territoire national des billets de banque et des pièces de monnaie métalliques appartient à l état» 26.Notamment le monopole de l émission, la régulation de la circulation monétaire, le contrôle de la distribution du crédit à l économie et la gestion des réserves de change. Quant à l objet et à la
nature du crédit, la loi confirme le principe de remboursabilité du crédit et le désengagement du trésor du plan de crédit, Cette loi apporte aussi des nouveaux concepts aux opérations de banque traditionnelles, des opérations sur valeur mobilières et le produit financier, ainsi que le conseil et l assistance
à la clientèle 27. Cette loi a été modifiée et complétée par la loi 1988 qui redéfinit les statuts des établissements de crédits et de la BC d Algérie, conformément à la loi d orientation sur les entreprises publiques économiques La loi complémentaire de 1988 Cette loi bancaire modifie la loi bancaire de Elle
redéfinit le statut des établissements de crédit qui prennent dorénavant la forme d'entreprises publiques économiques, dotées de personnalité morale, soumises aux règles de la commercialité et bénéficient d'une autonomie financière 29 Cette loi de du12/01/1988, venue pour répondre aux besoins de l
économie souffrantedurant la période de la planification financière 30, les grands axes de cette loi sont : L autonomie des entreprises publiques : Cette loi a apporté une autonomie aux entreprises publiques économiques c est-à-dire que celle ci jouissent d une liberté et d une maitrise autonome de ses
instrument de gestion, en les permettant de fixer les prix les plus rémunérateurs pour ses produits, choisir ses activité et ses circuits de distribution ainsi la liberté d établir ses organigrammes. 26 Ajout B,op.cit, p Bennissad H. : Les réformes économiques en Algérie, OPU, Alger, Ziani.L : Contribution à l
étude de l apport de l implantation des banques étrangères sur le financement des investissements en Algérie, thèse de magister, université de BEJAIA, Mouzaoui.N : Etude de l intermédiation financière en Algérie, thèse de magister, université de BEJAIA. 30 MOUSSI.F : Contribution à l analyse de la
concurrence interbancaire et son impact sur la détermination de la marge d intermédiation en Algérie, université Abderrahmane Mira (UAMB), 33 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien D désengagement du trésor : il est désengagé à partir de 1988 du processus de
financement des investissements des entreprises publiques. il se charge dorénavant dans le financement désinvestissement concernant le renouvellement d équipements lourds autorisé par les systèmes de planification centralisée par contre, l investissement décentralisés, leurs réalisations relèvent des
entreprises ; La banque centrale : il appartient à la banque centrale, désormais d Algérie de fixer les conditions des banques comprises la détermination des plafonds de réescompte ouverts aux établissements de crédit. L institution financières : cette loi ouvre la possibilité aux institutions financières non
bancaires de prendre des participations sous forme d actions, d obligation, de titres participatifs aux dividendes ou toutes autres opération de capital aussi bien sur le territoire national qu à l étranger ; L établissement de crédit : cette loi autorise les établissements de crédit à procéder dans les limites
réglementaires à l émission d emprunts à terme auprès public sur l ensemble du territoire national et à mobiliser des concours d origine externes. 27 34 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Schéma n 1 : le système monétaire et financier algériens Jusqu à la réforme de
1988, présent comme suit : Ministère des finances Organismes consultatifs - Conseil national du crédit - Commission de contrôle des Banques Banque Centrale d Algérie -Emission monnaie -Régulation circulaire monétaire -contrôle distribution crédits à l économie -Gestion des réserves de change -
Concours au Trésor Public -Marche monétaire -Marche é des changes -Chambre de compensation AVANC Trésor Public -Fiscalité -Mobilisation crédits extérieurs -Mobilisation aux ressources d épargne -Obligations cautionnées -Dépenses publiques -Subventions -Financement des prêts à long Banques
primaires -BNA -CPA -BEA -BADR -BDL Banque algérienne de Développement Caisse d assurance Caisse de Source: Ammour benhalima : le system B A texte et réalité Edition Dahlab, La loi sur la monnaie et le crédit (LMC) 1990 La réforme monétaire et bancaire, entamée suit à l adaptation de la loi
sur LMC en 14/04/1990, est venu de renforcer les réformes économiques engagées dès 1988 et mettre fin à la triple crise d endettement, d inflation et de gestion. Administrée, cette loi allait mettre afin de pouvoir instaurer une autorité de régulation autonome. 1. L objectif de la loi 28 35 Chapitre I : L
évolution de l économie et du système bancaire algérien Promulguée en avril 1990, la loi relative à la monnaie et au crédit constitue le point de rupture avec les pratiques anciennes. Elle représente l'instrument de base pour passer de l'économie planifiée vers l'économie de marché 31. Les buts
principaux de cette loi sont réinjection des règles de l économie de marché, et on n a deux objectifs principaux 32 : 1.1. Les objectifs monétaires Les objectif financiers visent à : Renforcer davantage le rôle de la banque centrale dans la gestion de la politique monétaire et du change, en lui confiant : le
privilège d émission de la monnaie fiduciaire, le pouvoir de contrôle des autres banques en ce qui concerne la création de la monnaie scripturale, ainsi que l intervention sur le marché monétaire active (banque des banques). Atteindre une bonne bancarisation de l économie à travers l introduction : Des
règles prudentielles définies par l article 92de cette loi ; des méthodes mises en place pour la protection des déposants présentées au livre Vde la LMC ; le principe d égalité de tous devant les produits bancaires offerts (article 171). L ouverture du système bancaire aux investisseurs étrangers et leurs
encouragements. Présenter les différentes missions attribuées aux banques et aux établissements de crédit (articles 114, 115). Permettre aux agents économiques de se refinancer auprès des différentes sources, à travers la création d un marché financier Les objectifs économiques La loi relative de la
monnaie et au crédit vise à atteindre les objectifs économique suivants : - Mettre fin à toute ingérence administrative dans le secteur financier et bancaire. De ce fait, les établissements bancaires et financiers appelés à être prudents dans leur gestion. 31 Ziani.L : Contribution à l étude de l apport de l
implantation des banques étrangères sur le financement des investissements en Algérie, thèse de magister, université de BEJAIA, p Mouzaoui.N : Etude de l intermédiation financière en Algérie, thèse de magister, université de BEJAIA 29 36 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire
algérien - A travers l ouverture et l encouragement des investisseurs étrangers (article183), la LMC contribue à la réduction du chômage. - L encouragement des relations d affaires entre les opérateurs nationaux et étrangers, avec la mise en place des garanties en matière de rapatriement des capitaux
et de transfert des revenus, bonification sur intérêts et autres (article 184). - Faciliter le transfert des capitaux des résidents algériens à l étranger afin d assurer le financement des activités à l étranger ; - L autorisation d implantation des établissements bancaires nationaux et étrangers, d où l ouverture
de la profession bancaire aux capitaux privés nationaux et étrangers, appelé «le principe de la démonopolisation» Les aménagements apportés à la LMC A partir de 2001, le secteur bancaire a vu la promulgation de deux ordonnances, celle de 27 Février 2001 et celle de 26 Aout 2003, relatives à la
monnaie et au crédit qui, tout en maintenant la libéralisation de ce secteur, renforcent les conditions d installation des banques et des établissements financiers L ordonnance de 27/02/2001 Les aménagements ont été introduits sans pour autant toucher à l autonomie de banque d Algérie, dans le but de
rechausser l influence de l exécutif dans la prise de décision sur la politique monétaire du pays. Afin de concrétiser ce but. L ordonnance n du 27/02/2001modifant et complétant la loi de du 14/04/1990 relative à la monnaie et le crédit a été créée, infant le conseil de la monnaie et du crédit en deux
organes : 25 Abderrahmane Mounia, «les réforme de SBA depuis la promulgation de LMC»,mémoire de licence en sciences économiques,option MBEF,université de Béjaïa 2010 p MOUSSI.F : Contribution à l analyse de la concurrence interbancaire et son impact sur la détermination de la marge d
intermédiation en Algérie, université Abderrahmane Mira (UAMB), 37 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Le premier est constitué du conseil d administration, chargé de l administration et de l organisions de la banque d Algérie, le seconde organe constitué par le
conseil de la monnaie et du crédit, joue le rôle de l autorité monétaire, il est composé de sept membres, dans le trois sont nommés par un décret présidentiel. Alors qu ils étaient au nombre de quatre dans la loi cette nouvelle composition, tout en maintenant le principe d indépendance de banque d
Algérie, a atténué les déséquilibres en défaveur de l exécutif L ordonnance de 26/08/2003 : Cette ordonnance n de 2003 a pour objet de consolider le système et abroger la loi sur la monnaie et le crédit de 1990, le nouveau texte reprend cependant dans une large mesures, ses disposition, le volontariat
du législateur est alors de porter plus loin la libéralisation établie par la loi de 1990, la nouvelle banque centrale, quoi qu un peu de son autonomie de vis à- vis du pouvoir politique. Les membres du conseil de la monnaie et de crédit et de conseil d administration de la banque d Algérie sont tous nommés
par la président de la république, l ordonnance consolide le régime déjà établi par la loi de 1990 en introduisant de nouveaux principes et /ou en les définissant plus précisément : - Le secret Professional ; - Les échanges et les mouvements des capitaux ; - La protection des déposants. L objectif de cette
ordonnance est de «renforcer la sécurité financière, améliorer nettement le système de paiement et la qualité du marché 36. Conclusion : Le système bancaire algérien, a connu une évolution progressive et remarquable entre la période de planification centralisée et la période décentralisée, en effet ce
système est passé par deux (02) phases très importantes : Une première phase, ou le système était considérée comme véritablement nationale, mais fermé sur lui même sous le régime de l économie dirigée. 35zourdani safia, cité déjà, p guide des banques, cnuced, examen de la politique de l
investissement, Algérie, nation unies, 2004, p11. 31 38 Chapitre I : L évolution de l économie et du système bancaire algérien Une deuxième phase, ou le système cherche à s ouvrir à nouveau vers une économie de marché, et de ce fait vers l extérieur. La loi du14/04/1990 est la première loi à chercher
à organiser l intermédiation financière et développer le marché des capitaux, en effet depuis cette loi, qu un nouvel environnement bancaire et financier, plus conforme à la libération de l économie de sa tutelle administratives, à commencer à se mettre en place. Mais l ordonnance 2001l a remis en cause,
dans une but de renforcer le contrôle sur l exerce de l activité bancaire. En réponse aux recommandations d experts financiers, les autorités algériennes ont décidé de lever la dernière ordonnance par la promulgation de l ordonnance Enfin, la fin de cloisonnement des activités bancaires, la LMC
constitue le début de profonds changements en faisant des banques des entités autonomes confrontées aux règles de commercialité, elle a pu également donner naissance à plusieurs banques à capital privé et étranger dont leur part de financement de l économie s est focalisée principalement le
secteur privé. 32 39 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Durant les décennies 1960 et 1970, les actions en direction de l agriculture sont motivées par la volonté de mise sous la coupe étatique de secteur agraire et du monde
rural. Les différents réaménagements de ce secteur de l autogestion a la révolution agraire, montre clairement que la fonctionnarisation des travailleurs agricole était au centre de préoccupations des pouvoirs public, ont introduit des multiples changements pour instaurer un secteur agricole socialiste
visant à absorber l ensemble des sous-secteurs de l agriculture algérienne (secteur autogéré, privé ). La politique étatique concernant la structure et l organisation des exploitations agricoles s est centrée dans un premier temps sur le foncier laissé par la colonisation en partie pris en charge par les
paysans dans le cadre d autogestion. La période , caractérisée par-là l aisance financière de l état due principalement à l évolution des marché pétroliers, a fait passer les problèmes de l autogestion au second plan, au profit de la question de «la modernisation des exploitations agricoles».c était l époque
de la révolution agraire. Section 01 : les réformes agricole et agraire (l autogestion) 1-1 L autogestion : Le terme de «autogestion» désigne dans la terminologie algérienne à la fois un mode de propriété et une méthode de gestion.il semble être une création spontanée des travailleurs 1. Il trouve son
origine dans les situations suivantes : le départ subit de nombreux exploitants agricoles européens ; l esprit nationaliste des algériens qui les a conduits à relever le défi du départ des européens ; l absence, au niveau local, de représentants d un Etat fort et «la véritable vacuité de l Etat» durant la période
de l été 1962 ; la présence, de quelques militants politiques et syndicaux dans certaines régions, militants de tendance socialiste ou populiste ; la présence, au niveau de la présidence de la République, d un groupe d hommes acquis au développement d une forme d organisation économique Non
autoritaire. 1 Ziégler, J., «L'autogestion ouvrière en Algérie : problèmes et perspectives»,revue syndicale suisse :organe de l'union syndicale suisse, p 40 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie «Donc l autogestion n est pas née d une initiative gouvernementale, mais c est une forme d
organisation économico-sociale, qui a été mise en place spontanément par les travailleurs, dans les entreprises abandonnées par les patrons européens» 2. La décolonisation des terres algériennes, entraine une désorganisation complète de l agriculture, les ouvriers des fermes coloniales se trouvèrent
sans patrons et sans directives d aucune autorité centrale, alors que les récoltes étaient sur pieds, les bâtiments d exploitation et le matériel agricole à l abandon et que personne ne pouvait verser leur salaire. L émergence de la propriété de l état sure les terres à été déclarée par l de mares octobre Le
décret de 18 Mars 1963 : stipule que le droit des propriétés déclarées vacantes tombe en déshérence, il n est attribué à personne ; - Le décret de 22 Mars 1963 : organise la gestion des entreprises artisanales, Industrielles, commerciales et des exploitations agricoles vacantes. L autogestion repose sur l
assemblée générale des travailleurs, sur le conseil des travailleurs (élus) et par le comité de gestion de 3 à 11 membres, également élu, qui choisit son président. Le directeur, représentant de l État au sein de l entreprise ou de l exploitation, est nommé par les autorités de tutelle. Par l ampleur des
pouvoirs qui lui sont donnés, il est le véritable patron de l entreprise ou du Domaine, sous l autorité du président du comité de gestion. - Le décret du 28 Mars 1963 : porte sur la répartition du revenu des exploitations autogérées. Il organise notamment les prélèvements sur les revenus des exploitations,
en instituant les «prestations à la collectivité nationale», le reste formant le revenu propre de l exploitation autogérée. C est sur ce revenu propre que sont payés les travailleurs de l exploitation 3. -La loi du 1ér octobre 1963, l exploitation agricole appartenant à la personne physique ou morale qui ne
jouissait pas de la nationalité algérienne à cette date. Cette mesure a confisqué même certaine biens des nationaux le 26 juillet Enfin, les fameux décrets de mars 1963 scellent l expropriation des anciens Propriétaires, réglementant l état de vacance et instaurant ce qui va être l autogestion. Le décrit de
mars 1963 détermine le mode de fonctionnement et les organes d autogestion, qui sont : - Le président : il est représentant de tous les travailleurs, il est désigné par le comité de gestion ; 2 Slimane BEDRANI, «l'agriculture algérienne, bilan et perspective» ; Alger, 1998 p Fatiha Baouche, «L'évolution du
foncier agricole en Algérie à travers les réformes», janvier 2014, p41. Fiche sur les réformes agraires en Algérie de 1963 à 41 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie - les assemblés des travailleurs : ont le rôle est d adopter les plans annuels de développement ; - le conseil des
travailleuses : il est désigné par l assemblée des travailleurs, ces confection sont l adopter les plans annuels de développement, de production et d équipement ; - le comité de gestion, il est désigné par le conseil des travailleurs, ces fonction est d organiser le travail dans l exploitation, de tenir la
comptabilité, des procéder aux emprunts s et à la commercialisation 4. L Etat prend en charge aussi les financements du secteur agricole, qui est placé sous l office national de la réforme agraire (CNRA). Dès 1967, on assiste à la création d une multitude d organisme pour subventionner l environnement
agricole comme suit : -OFLA : office des fruits et légumes algérien ; -ONMA : office nationale du matériel agricole ; -ONCV : office nationale de commerce des vins ; -ONALAIT : office national des produit laitiers ; -ONAB : office nationale des aliments du bétail -ONA : office national de l alfa ; -OAIC : l
office nationale interprofessionnel de céréales ; -CAPAM : coopérative agricole de production d anciens moudjahidin 5. L Algérie hérite un système financière et bancaire souffleté sur le modèle français. Les banques refusent de financer les activités agricoles des fermes autogérées, administrer par les
travailleurs à la place des enceins colons, les capitaux profitant de la convertibilité de la monnaie fuient en France. Le décret 25 avril1963,port sur l organisation du financement du secteur agricole autogéré et assuré par les crédits de la banque centrale et de trésor public à travers la caisse centrale des
sociétés agricoles de prévoyance(ccsap) sous la tutelle administrative de l office nationale de la réforme agraire jusqu'en 1966 qui été la création de la premier primaire en Algérie qui est la BNA, qui se dispose le financement des activités agricoles. En fin, Pour ce qui concerne le secteur privé, les projets
de réforme agraire étant repoussés chaque fois par les pouvoirs politiques, il fait l objet d interventions limitées au niveau du 4 Chellasabrina, «financement de l agriculture», 2015, p A, AKERKAR, «évaluation et impacts du PNDA dans la wilaya de Bejaïa, 2005, p 42 Chapitre II : l organisation de secteur
agricole en Algérie crédit agricole et de l emploi dans l objectif essentiel de lutter contre la pauvreté et la malnutrition. On peut estimer que le non fonctionnement du système d autogestion dans l agriculture tient aux suivantes : - Le dévoiement de la conception «pérefectoraliste» de l autogestion par une
Bureaucratie imbue de son autorité et ne pouvant imaginer que la prise en main Par les producteurs de leurs intérêts soit meilleure sur le plan économique et social que sa tutelle sur ces producteurs ; -l absence de consistance interne des collectifs autogérés dus à l importance numérique trop grande de
ces collectifs et à leur hétérogénéité sociale ; - l inféodation des organisations syndicales des travailleurs agricoles à l appareil du parti du FLN, dont les conceptions autoritaires ne permettaient pas l émergence de militants suffisamment désintéressés pour faire passer avant Leurs intérêts ceux de l
autogestion en tant que système 6. Après des années, on s est rendu compte que l autogestion n a pas été appliquée, Et par voie de conséquence que ce n était pas le système qui était condamnable mais la façon dont il était confié et appliqué en Algérie. Ce secteur ne connaîtra de bouleversements
significatifs qu à la promulgation de la loi portant sur la Révolution agraire. 2-La révolution agraire(1971) En1971, le présidant Boumediene a publié la révolution agraire(ra) qui étendent au secteur non colonial la politique de transformation des secteurs agraires 7. «La Révolution Agraire est une
intervention autoritaire de l Etat ; elle se caractérise Par une absence des masses paysannes dans sa conception. Si son application hâtée n a pas été voulue au lendemain de l indépendance, c est parce que la question agraire, hormis la décolonisation, ne pouvait avoir de réponse immédiate. La
priorité appartenait auparavant à la restructuration de l économie en général, car toute réforme étatique pose le problème du Financement. Il fallait d abord prendre le soin de contrôler les secteurs vitaux qui intéressent 6 Fatiha Baouche, «L'évolution du foncier agricole en Algérie à travers les
réformes»,2014, p56. 7 Revue dumonsieur Gauthier Devillers», française de science politique, 30 annee n 1,1980, L état et la révolution agraire en Algérie, d «p 43 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie L économie et qui permettent d organiser et rassembler les moyens matériels et
financiers pour étrenne mesure d engager la Révolution Agraire» a Réforme agraire à partir de 1971 à 1980 «Dans l ordonnance du 8 novembre 1971 portant révolution agraire. Elle ne se contente pas de la nationalisation de la terre, mais elle entend créer les conditions de leur mise en valeur au profit
des masses rurales. La terre est décrétée appartenir ceux qui la travaillent. Dans une première phase de son action, le gouvernement établit un Fonds National de la Révolution agraire(fnra) et le dote des terres domaniales, des terres ha bous, et des terres désastres collectivités locales, soit ha. Sur ce
total, ha sont distribués la Première année, aboutissant à la création de 3434 exploitations pour bénéficiaires. Les formes de ces exploitations sont diverses : - CAPRA : Coopérative agricole de production de la révolution agraire - CAEC : Coopérative agricole d exploitation en commun - GMV :
Groupement de mise en valeur - GEP : Groupement d entraide paysanne - GAI : Groupement agricole d indivisaires. Une deuxième phase est lancée en juin 1973 : elle avait pour objectif de nationaliser les Propriétés des absentéistes (estimés à ) et à limiter les grandes propriétés foncières (Estimées à
). On devait verser les terres récupérées au FNRA. La résistance de la Bourgeoisie algérienne, impliquée dans les appareils de l État limita sensiblement la portée de la réforme. On nationalisa les terres de propriétaires et de ha 2 pour une superficie totale» 9. D âpres les dispositions juridique de la RA
(une charte, une ordonnance et des textes d application) implique une objectif non seulement la suppression de la propriété d une bourgeoisie foncier absentéiste. La nationalisation se mesure la nationalisation intégral sa veut dire il doit être nationalisée, intégralement toute propriété qui n est pas
exploité «directement et personnellement» par son propriétaire. Et Solon la limitation comme des terres des grands propriétaires exploitants doivent être limitée. 8 PDF de salah bouchemal, «mutation agraire en algerie», formation, paris 1999, p Art 3,4, fiche sur les réforme agraire en algerie de 1963à 44
Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Réforme agraire de 1981 à 1996 Le développement économique adoptée au début des année1980 avec le plan quinquennal pour un système de planification et diriger une certaine décentralisation. La restructuration c est une réforme quicherche
à assainir la gestion des exploitations agricoles autogérées en leur donnant plus d autonomie et à les remembrer afin de les rendre plus homogènes et maîtrisables. Ainsi, on transforme les 1994 domaines autogérés en 3200 Domaines Agricoles Socialistes (ou DAS), et on les répartit selon leur taille
dans divers secteurs productifs : - Type 1 : Exploitations à dominance maraîchère : entre 50 et 100 hectares. - Type 2 : Exploitations à dominance polyvalente ou élevage : entre 150 et 250 hectares. - Type 3 : Exploitations à dominance arboricole ou viticole : entre 150 et 100 hectares. - Type 4 :
Exploitations à dominance céréalière : entre 800 et hectares. La réforme cherche ensuite à mettre en valeur les ressources du secteur public et à aménager les exploitations du secteur socialiste. La réforme des coopératives a abouti à la création de 214 autres DAS. 10 En outre, le mouvement de
libéralisation/privatisation a été enclenché par une série de réformes macroéconomique : : restriction organique et financier de l état : loi de libéralisation économique (autonomie des entreprise dans un cadre concurrentiel, création du FPIA (fonds de participation des industries agroalimentaire) détenant
le capital social des EPE (entreprise publique économique), : L ENIAL (entreprise national de développement des industries alimentaires) et ERIAD (entreprise régionales des industries alimentaires et Dérives) obtiennent le statut d EPE : mise en œuvre du programme d ajustement structurel du FMI
(désengagement de l état du secteur productif, équilibre budgétaire) : création de 2 holdings agroalimentaires par éclatement du FPIA, en vue d une ouverture du capital des entreprises publiques aux investisseurs privés. Tous ces effort provoque une augmentation considérable du nombre des
exploitation agricole dans les canaux de distribution, l apparition d opérateur prives contribue à fragiliser les succursales de vente des ERIAD. 10 Art 5-6,fiche sur les réforme agraire en Algérie. 37 45 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie La réforme agraire à partir de 1997 La
réorganisation du secteur agricole lancée par une circulaire ministérielle en août et officialisée par une loi de décembre La réforme a pour but de redéfinir et renforcer les droits et les obligations des collectifs de producteurs. Elle entend redimensionner les exploitations et éliminer les entraves à la
production. Pour cela on crée les entreprises agricoles collectives de 4 à 11 membres (EAC) et les entreprises agricoles individuelles (EAI) lorsque les conditions ne permettent pas de créer une EAC. Environ 10% des attributions de terres se sont avérés contraires à la loi, ce qui a provoqué les
protestations des anciens propriétaires nationalisés. Les conditions de mise en œuvre de cette quatrième réforme agraire font que les objectifs n ont pas été remplis : l État n a pas vraiment réussi à se désengager d un secteur devenu trop lourd à gérer et non rentable. On peut se demander, si la
succession des échecs des réformes agraires, au moins relatifs, n est pas en train de transformer la question de la lutte pour la propriété de la terre en véritable question agraire de fond en Algérie. Le mouvement de privatisation et de «désintégration» de la filière en 1990 est développe avec la
méthodologie suivant : : levée du monopole d importation des farines et semoules del ENIAL et des grande l OAIC : dissolution de l ENIAL et disparition de la coordination des ERIAD : restructuration, par éclatement des ERIAD (création de 43filiales, afin de faciliter les rachats par des capitaux privés) :
création des sociétés de gestion des participation(sgp), qui prennent le relais des holdings agroalimentaire avec un rôle l assainissement financier, l une des SGP est chargée du secteur des céréales (ERIAD). En fin en conclu que les réformes agraires dans les trois période,(1962jusqu'à 2000), est dans
le but de développé et améliorer le système productive en Algérie ; mais malheureusement il n est pas réussi d atteindre tous ces objectif fixé, dans ce cas le programme de gouvernement lancé la consolidation de plans de développement agricole (PNDA),en septembre 2000.dans le but de relance l
investissement productif agricole et de la modernisation des exploitation agricole et valoriser les espèce ruraux A, AKERKAR, «évaluation et impacts du PNDA dans la wilaya de Bejaïa, 2005, p 46 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie 3 -Plan nationale de développement agricole
PNDA Le programme est surnommé " la révolution tranquille ". Ses initiateurs projettent la construction et la revitalisation des espaces agricoles et ruraux par la modernisation de l agriculture et l amélioration des conditions de vie des populations rurales. Désormais le rôle de l Etat se limite à l
accompagnement des acteurs et ce sont les mécanismes du marché qui régulent le fonctionnement du secteur. Ainsi, le discours normatif de l idéologie socialiste, emprunté aux économies de l Est est abandonné pour adopter celui de l idéologie libérale. C est conformément à cette logique que le plan
devait introduire les notions de l approche participative, de la proximité, du développement intégré, de la rationalité économique, d un exploitant entrepreneur, du développement durable et harmonieux, de l aménagement du territoire, de la cohésion sociale et territoriale, etc. Le nouveau programme se
présente comme le prolongement des réformes libérales engagées depuis 1980, les orientations qu il véhicule convergent essentiellement vers des objectifs de reconstruction du territoire agricole, d accroissement des productions et des rendements, de protection des écosystèmes fragilisés. A travers
les différents programmes qui le composent, le PNDA vise à pallier les dysfonctionnements qui continuent de perturber les unités de production. Le dispositif devait être complété par la mise en place de mécanismes techniques, économiques et financiers, destinés à libérer l exploitant des contraintes
extérieures de son environnement (administratives, agronomiques, économiques, etc.). Le PNDA a pour principale objectif est : «la sécurité alimentaire du pays revêt une importance cruciale au regard du fort taux de croissance démographique, de la relative faiblesse de nos ressource naturelle en sol et
en eau, de la nature aride et semi-aride du climat et des incertitudes liées à la situation économique mondial» La libéralisation des initiatives privées au niveau des approvisionnements, de l écoulement de la production ; -Assurer une utilisation rationnelle et une valorisation des potentialités naturel ; -L
amélioration des conditions de vie et revenu des agricultures ; -La création de l emploi ; 12 Akerkaakli,«ETUDE DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL (PNDA) : CAS DE LA WIALYA DE BEJAIA»,N :12 vol ,p16. 39 47 Chapitre II : l organisation
de secteur agricole en Algérie -La relance de l investissement ; -. La reconstruction de l espace agricole et la réhabilitation des vocations naturelles des différentes régions du pays ; -. L adaptation des systèmes de production aux vocations du sol des différentes régions du pays et aux conditions
climatiques D abord, le PNDA à plusieurs programmes prioritaires qui sont : -Le programme de développement et l intensification de production agricole ; -Le programme notionnel de reboisement et d emploi rural ; -Le programme de développement des zones de parcours et de protection de la steppe ; -
Le programme de développement de l agriculture saharienne. Les dispositifs de financement du PNDA sont : - La caisse nationale de mutualité agricole de 2000 à 2001 ; - La banque agricole de développement rural le 26 février 2002 ; - L autofinancement ; Tableau01 : indicateur de d évaluation du
PNDA Année Taux de croissance de la production agricole% -15,15 18,7 0, ,41 2,02 4,71 Valeur ajoutée agricole(milliards de dinars) 322, ,2 547 Nombre en équivalant emplois créé Source : MADR, 48 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Ce tableau constaté des fluctuations dans la
production agricole de pays. Toutefois, il y a un lieu de relever une nette augmentation de cette production en 2001 et 2003, soit le taux de croissance de la production agricole de 18,7% et 29% respectivement. Les plus faible taux sont enregistrés en 2000 et2002. La croissance observée est induite par
le programme de relance du secteur PNDA qui a permis des efforts d investissement de l ordre de 14 milliards d US dollars pour le secteur agricole. En conclus que Les résultats du PNDA sont en deçà des objectifs escomptés. En plus des contraintes évoquées précédemment, l explication trouve son
origine dans le fait que les conditions de mise en œuvre du PNDA n ont pas suffisamment été réunies. En effet, les fondements sur lesquels devait reposer cette stratégie de développement agricole (approche participative, réhabilitation de l exploitant agricole, disposition de financement approprié,
encadrement technique et administratif valables, etc.) ne se sont pas traduits réellement sur le terrain. 41 49 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Section 02 : l évolution de la production agricole en Algérie de 2000à2009 Introduction Dans cette section, on va parler des efforts et l
évolution du la production végétale et la production animale (l élevage et cheptel) depuis l indépendance. Le but essentiel des deux productions est de satisfaire les besoins de population, et minimiser les importations, accroit l exportation, en plus combattre les obstacles menacent le développement
agricole. 2-I- La production animale L élevage en Algérie concerne essentiellement les ovins, les caprins, les bovins et les camelins et équins avec ces produits principaux comme viandes rouges, blanche, le lait, miel et laine, puis œufs. L évolution effective recensée durant les années (2000 à 2009) est
représentée dans le tableau suivant : 42 50 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Tableu2 :l évolution de la production animale en Algérie 2000à2009 Unité : têtes Périodes/races moyen Bovins Ovins Caprins Camelins Equins Périodes/espèces Unité : quintaux sauf précision Viandes
rouge Viandes blanches Lait (10 3 l) Miel Laine Œufs (10 3 u) Source : MADR 51 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Graphe 05 : le cheptel en Algérie 2000 à 2009 Le cheptel en algerie (2000 à 2009) Camelins 1% Périodes/races 0% équins 0% Caprins 14% Bovins 7% Ovins 78%
Source : fait par nous à partir des BADR Graphe06 : l évolution de l élevage en Algérie 2000à2009 L'elvage en algerie (2000à2009) laine 2% miel 0% Œufs (103u) 24% Lait (103l) 19% Viandes rouge 31% Viandes blanches 24% Source : fait par nous à partir des MADR. 44 52 Chapitre II : l organisation
de secteur agricole en Algérie 2-I-I- Le cheptel les ovins On remarque que le cheptel ovin est dominant par rapport aux autre animaux, de78 de l effectif est constitué par le cheptel ovin et il constitue une richesse inappréciable pour les habitants qui en vivent, lait, viande, peau, laine, tout leur est utile,
malgré que les disponibilités fourragères sont très faibles en zone de montagne sans possibilité d extension de la production. Dans certaines régions, telles que la Kabylie, les animaux sont nourris en hiver de feuilles de figuier et de brindilles d oliviers et au printemps, ils sont conduits dans les champs



en jachère qui leur fournissent une alimentation suffisante puis dans les parties montagneuse sur les pacage estivaux. les bovins Apres l élevage ovin il le suit bovins de 7, on les retrouve dans les régions nord du pays environs 80 de l effectif bovin avec 53 a l est, 24 a l ouest et 23 dans le centre. On
distingue (02) types de système de production dans l élevage bovin : -Le système extensif Concerne les races locales et les races croisées, cet élevage est basé sur un système traditionnel entre les parcours d altitude et les zones de plaine, il est orienté vers la production du viande (78 de la production
national), il assuré également 40 de la production laitier nationale - Le système intensif Concerne principalement les races améliorée, ce type d élevage orienté vers la production laitière est localise essentiellement dans les zones littorales. Le système intensif represente30 de l effectif bovin et assure
près de 20 de production bovine national. La production de lait des bovin d après le tableau est de moyen (10 3 l) et le taux de croissance de la production laitière annuelle est très faible et ce qui liées au développement de l élevage bovin 45 53 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie
Camelin Généralement sont situés en nord de l Algérie, il a connu une nette progression, passant de tète en 2000 et par tète en I-2- produits des élevages Le miel Les produits de l apiculture sont essentiellement le miel. Les autres produits tels que la gelée royales, le venin d abeille ou la propolis sont l
apanage de quelques apiculteurs passionnes la production nationale de miel connait, d une compagne a une autre, des hauts et des bas en fonction des aléas climatiques, des problèmes de maladie et du potentiel productif mis en place. Ainsi durant les années(2000,2009), comme il est illustré dans le
tableau, la production annuelle de miel est de 25306Qx avec une augmentation de production chaque année, mais cette production ne couvre que 50 des besoins nationaux. L œuf (10u 3 ) La production de l œuf à évolue positivement, passant ainsi de à (10 u 3 ) dans la période 2000 à 2009 avec un
porcentage 24. La viande rouge Provient principalement des viande bovin, ovin et caprins et de façon secondaire des viandes camelins et équines. La production de viande rouge était respectivement Qx en 2000 et Qx en La viande blanche Il provient principalement de la viande de poulet de chair et d
une façon secondaire des viandes de dinde et cailles. La production de viande blanche était respectivement Qx en 2000 et Qx en2009. Lait(10 3 ) La filière laitière en Algérie est évoluée positivement mais pas vraiment satisfaite avec un effectif de 19 du l élevage en Algérie. 2-2-La production végétale 46
54 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie La production de la céréale En Algérie, les céréales sont classes parmi les ressource principales du fellah, et représente la base de l alimentation et la nourriture des algérien, les superficies réservées aux céréales sont de l ordre de six million d
hectares, la superficie emblavé annuellement 3 à 3,5 million d hectares, les reste et ont laisse non cultivé. Ainsi, 70 est affecté spécialement a l amélioration de blé, l orge, et l avoine n occupe qu une faible superficie malgré la situation climatique qui est avantageuse, la superficie récoltée est moins que
celle emblavée. La majeure partie de ces emblavures se font dans les régions de : Sidi Be labbes, Tiaret, Sétif, El Eulma. Ces grandes régions céréalières sont situées dans leur majorité sur les hauts plateaux. D après le tableau, on remarque que la production de céréale de l été est plus élevé que dans
hiver à cause de la sécheresse, la totalité des céréales est dans une reprise en de million de tonne. Malgré tous ces efforts de produire, l Algérie ne peut pas satisfaire le besoins de peuple et elle devait importer. Tableau03 : l évolution effective des principales productions végétales 2007 / / / /11
Céréales hiver Blé dur Blé tendre Orge Avoine Céréales été Total céréales Légumes secs Pomme de terre Tomates Oignons Melons et pastèques 55 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie Cultures industrielles Cultures industrielles -Tomates industrielles Tabacs Agrumes Oranges
Clémentines &mandarines Arboriculture Dattes Figues fraîches Olives Amandes (fraîches + sèches) Autres fruits (noyaux et pépins) Viticulture Raisins secs Raisins de table Raisins de cuves Vins (1000 HL) Source : Ministre de l agriculture et du Developpement Rural Graphe07 :l evolution de la
production des céréales 48 56 Chapitre II : l organisation de secteur agricole en Algérie l'evolution de la production des céréales Céréales hiver Blé dur - Blé tendre - Orge - Avoine Céréales été Total céréales 2007 / / / /11 Source : fait par l auteure à partir de Ministre de l agriculture et du Developpement
Rural 2-3-Les handicapes de l agriculture algérienne Le constat d une grande faiblesse de l agriculture de l Algérie n est pas nouveau. «L agriculture algérienne, à partir de 1962, est caractérisée par une stagnation durable qui induit de graves déformations au sein du procès de développement du pays :
disparition de l autosuffisance alimentaire, disparités croissantes entre la ville et la campagne, industrialisation bornée par l exiguïté du marché intérieur...» (Adair, 1983, p. 1). La récurrence de ces thèmes sur une période historique aussi longue traduit selon nous, l existence de lourds handicaps
auxquels a été confrontée l agriculture algérienne. Ces handicaps, intimement liés entre eux relèvent de conditions naturelles, socio-historiques, techniques et politiques. L handicape naturel Tient aux spécificités climatiques et géographiques qui limitent territoires et productions agricoles. 49 57 Chapitre
II : l organisation de secteur agricole en Algérie L handicape social Est lié aux conditions d émergence d une paysannerie dont l assise été fortement contrariée au cours de l histoire. Conquêtes, instabilité politique, colonisation agraire ont toujours fait obstacle à la formation et à l installation d une
paysannerie attachée au sol, détentrice de titres permanents de propriété et maîtrisant savoirs et savoir-faire agricoles transmis de génération en génération. L handicape technique Renvoie à l absence de modèles techniques pour les cultures ou l élevage adaptés aux contraintes de sol, de relief ou de
climat. L handicape politique Est relatif aux politiques publiques et plus particulièrement aux formes sociales d organisation de l agriculture. Si des options en faveur d une agriculture d Etat triomphent après le recouvrement de l indépendance, le paradoxe historique veut que, 50 ans après le
déclenchement de la Révolution algérienne, c est la grande entreprise agricole privée qui est promue, et cela au détriment de formes familiales et/ou paysannes d agriculture. 13 Tableau04 : Terres utilisées par l agriculture Source : Ministre de l agriculture et du Developpement Rural 13 Edition par Omar
BESSAOUD, l agriculture et la paysannerie en Algérie, les grands handicape,, page360 50
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